
[Comment compléter ces Conditions Particulières
Quand vous voyez < ... >, entrez l'information relative à l'appel à propositions concerné.
Les phrases entre [ ] ne doivent être incluses que s'il est approprié de le faire, tandis que les paragraphes en gris ne devraient être modifiés/inclus que dans des cas exceptionnels, justifiés par les besoins d'un appel à propositions particulier 
Aucune autre partie de ces instructions standard ne doit être amendée pour quelque motif que ce soit. Au cas où il est nécessaire de déroger aux Conditions Particulières, aux Conditions Générales ou à un modèle, il convient de se référer à la note d'instructions sur le système de dérogations aux procédures contractuelles.  Merci de ne pas oublier d'effacer ce paragraphe, tout texte mis en évidence en jaune et tous les crochets/ guillemets de la version finale. ]
CONTRAT DE SUBVENTION
- ACTIONS EXTERIEURES DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE -

< numéro d'identification du contrat de subvention >
Entre

[La Communauté européenne, représentée par la Commission des Communautés européennes] ou [<dénomination complète et adresse de l’administration contractante>], (« l’Administration contractante »)

d’une part,

et

<dénomination officielle complète du bénéficiaire, telle que mentionnée dans la FEL>
<[forme juridique (organisation)] / [titre (personne physique)] >
<[numéro d’enregistrement légal de l'organisation] / [numéro de passeport ou de carte d'identité] >
<adresse officielle complète>
[n° de TVA, pour les bénéficiaires soumis à la TVA] 
(« le Bénéficiaire »), 

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Conditions Particulières

Article 1 - Objet

1.1
Le présent Contrat a pour objet l’octroi par l’Administration contractante d’une subvention en vue de la mise en œuvre de l’action intitulée : < intitulé de l'Action > (« l’Action »), décrite à l'annexe I.
1.2
La subvention est octroyée au Bénéficiaire aux conditions stipulées dans le présent Contrat, constitué des présentes conditions particulières (les « Conditions Particulières ») et de leurs annexes que le Bénéficiaire déclare connaître et accepter.

1.3
Le Bénéficiaire accepte la subvention et s’engage à mettre en œuvre l’Action sous sa responsabilité.

Article 2 – Période de mise en œuvre de l'Action

2.1
Le présent Contrat entre en vigueur à la date de la dernière signature des deux Parties.

2.2
La mise en œuvre de l'Action commence le: 

insérer au choix:

· [premier jour suivant la date de la dernière signature des deux Parties] 
· [premier jour du mois suivant la date du premier paiement de préfinancement par l’Administration contractante]
· [une date ultérieure]
· [exceptionnellement et sous réserve des conditions sur l'éligibilité de la rétroactivité mentionnées dans le Guide pratique, une date antérieure à la signature du Contrat mais non antérieure à la demande de subvention par le Bénéficiaire ni, le cas échéant, à la signature de la convention de financement pertinente entre la Commission européenne et le pays bénéficiaire].

2.3
La période de mise en œuvre de l’Action telle que spécifiée à l’annexe I est de<nombre de mois>.
2.4
La période d'exécution du présent Contrat se termine lorsque le paiement de solde est effectué par l’Administration contractante et dans tous les cas au plus tard dix-huit mois après la fin de la période de mise en œuvre de l'Action mentionnée à l'article 2.3 ci-dessus.
Article 3 - Financement de l’Action

3.1
Le coût total de l’Action est estimé à < EUR ou monnaie de l'Administration contractante>, tel que détaillé à l’annexe III.

3.2
L’Administration contractante s’engage à financer un montant maximal de <EUR ou monnaie de l'Administration contractante>, équivalent à < > % du coût total éligible estimé de l'Action, le montant final des coûts éligibles étant fixé en conformité avec les articles 14 et 17 de l’annexe II.

[ 3.3 
Aux termes de l'article 14.4 de l'annexe II, <  >% (maximum 7 %) du montant final des coûts totaux directs éligibles de l'Action établi conformément aux articles 14 et 17 de l'annexe II, peut être demandé par le Bénéficiaire comme coûts indirects. ]
Si un soutien financier à des tiers (subvention en cascade), est prévu dans les lignes directrices:
[3.4
Afin de soutenir la réalisation des objectifs de l'Action, tels que spécifiés dans l'annexe I du présent contrat, le Bénéficiaire peut attribuer des soutiens financiers à des tiers. Les soutiens financiers attribués par le Bénéficiaire doivent respecter les règles de nationalité mentionnées à l'annexe IV. Le montant minimum par soutien financier à un tiers est < EUR ou monnaie de l'Administration contractante> et le montant maximum par soutien financier à un tiers est <EUR ou monnaie de l'Administration contractante>.
3.5
Seuls les types d'activité mentionnés dans la Description de l'action à l'annexe I sont autorisés à recevoir des soutiens financiers à des tiers.
3.6 
Le montant total des soutiens financiers à des tiers à attribuer par le bénéficiaire dans le cadre du présent contrat de subvention est < EUR ou monnaie de l'Administration contractante> ]
3.7
Aux termes de l'article 14.6 de l'annexe II, le Règlement sur la base duquel le présent Contrat est financé <autorise/n'autorise pas le paiement de taxes, y inclus la TVA, dans le cas où le Bénéficiaire peut montrer qu'il ne peut pas les récupérer.
Si l'Action a pour objet de renforcer la capacité financière d'un bénéficiaire ou de générer un revenu:  

[3.8
Par dérogation à l'article 17.3, considérant l'Objectif(s) de l'Action, la règle du non-profit ne s'applique pas dans ce Contrat.] 

Article 4 – Rapports narratifs et financiers et modalités de paiement

4.1
Les rapports narratifs et financiers sont présentés à l’appui des demandes de paiement conformément aux articles 2 et 15.1 de l’annexe II. 
4.2
Le paiement s’effectuera conformément à l’article 15 de l’annexe II. Parmi les options mentionnées à cet article 15.1, l'option suivante sera d’application 
:

[Option 1
Montant du préfinancement :
<EUR ou monnaie de l'Administration contractante>
Montant prévisionnel du paiement du solde 

(sous réserve des dispositions de l’annexe II): 
<EUR ou monnaie de l'Administration contractante>. ] 
[Option 2
Montant du premier paiement de préfinancement,
égal à 80 % de la part du budget prévisionnel
des 12 premiers mois d’exécution financée par
l’Administration contractante :
<EUR ou monnaie de l'Administration contractante>





Montant prévisionnel du/des nouveau(x) versement(s) 
de préfinancement :
<EUR ou monnaie de l'Administration contractante>
(sous réserve des dispositions de l'annexe II) 
Montant prévisionnel du paiement de solde,
(sous réserve des dispositions de l’annexe II) :
<EUR ou monnaie de l'Administration contractante>.] 
[Option 3
Montant prévisionnel du paiement final et unique 
(sous réserve des dispositions de l’annexe II) :
<EUR ou monnaie de l'Administration contractante>.]




4.3 
Quand les versements de préfinancement doivent être payés par l'Administration contractante, le premier versement de préfinancement sera payé au bénéficiaire dans les 45 jours, à compter de la date de réception par l'Administration contractante du contrat signé, accompagné de la garantie financière si  elle est requise aux termes de l'article 15.7 des Conditions Générales. 
Article 5 – Adresses

5.1
Toute communication faite dans le cadre du présent Contrat doit revêtir la forme écrite, préciser le numéro et l’intitulé du projet et être envoyée aux adresses suivantes :

Pour l’Administration contractante

[Option 1 : Lorsque l’Administration contractante est la Commission européenne :

Les demandes de paiement et rapports y afférents ainsi que les demandes de changement de compte bancaire doivent être adressés à :

Commission européenne

<EuropeAid Office de Coopération/Délégation>
A l’attention de <Adresse de l’unité/la section financière>
Une copie des documents précédents ainsi que toute autre correspondance doit être adressée à :

Commission européenne

<EuropeAid Office de Coopération/Délégation>
A l’attention de <Adresse de l’unité/la section gestionnaire>
[Option 2 : Lorsque l’Administration contractante n’est pas la Commission européenne :

<Adresse du service gestionnaire dans l’Administration contractante>
[Un exemplaire des rapports mentionnés à l’article 4.1 doit être adressé au service concerné de la Commission européenne chargé du suivi de l’Action, à l’adresse suivante : <Adresse d'EuropeAid Office de coopération/de la Délégation >] 
Pour le Bénéficiaire
<Adresse du Bénéficiaire à laquelle les correspondances doivent être envoyées>
[5.2
Le cabinet d'audit qui effectuera la ou les vérifications visées à l'article 15.6 de l'annexe II est <nom, adresse, n° tél et fax du cabinet d'audit >]. 
Article 6 - Annexes
6.1
Sont annexés aux présentes Conditions Particulières et font partie intégrante du présent Contrat les documents suivants:

Annexe I : 
Description de l’Action

Annexe II :
Conditions Générales applicables aux contrats de subvention conclus dans le cadre des actions extérieures de la Communauté européenne

Annexe III : 
Budget de l’Action
Annexe IV :
Procédures de passation de marchés

Annexe V :
Modèle de demande de paiement et fiche « signalétique financier »

Annexe VI :
Modèle de rapport narratif et financier 
[Annexe VII :
Modèle de rapport de constatations et termes de référence pour une vérification de dépenses d’un contrat de subvention conclu dans le cadre des actions extérieures de la CE].
[Annexe VIII :
Modèle de garantie financière].
6.2
En cas de conflit entre les dispositions des annexes et celles des Conditions Particulières, ces dernières prévalent. En cas de conflit entre les dispositions de l’annexe II et celles des autres annexes, les premières prévalent.

[Article 7 – Autres conditions spécifiques applicables à l’Action
7.1
Les Conditions Générales sont complétées par les dispositions suivantes :

7.1.1
<  >.
7.2
Il est dérogé aux Conditions Générales par les dispositions suivantes :

7.2.1
Par dérogation à l’article <   >, <  >.]
Obligatoire en gestion centralisée.
[Par dérogation à l'article 15.4 de l'annexe II, à l'expiration du délai prévu à l'Article 15.1, il est versé au Bénéficiaire des intérêts de retard :

-
au taux de réescompte de l'institut d'émission de l'État de l'Administration contractante si les paiements sont effectués en monnaie de l'État de l'Administration contractante,

-
au taux appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement en euros, tel que publié au Journal Officiel de l'Union européenne (série C), si les paiements sont effectués en euros,

en vigueur le premier jour du mois au cours duquel ce délai a expiré, majoré de trois points et demi. Les intérêts de retard portent sur la période comprise entre la date d'expiration du délai de paiement et la date de débit du compte de l'Administration contractante. A titre exceptionnel, lorsque les intérêts calculés conformément à cette disposition sont d'un montant inférieur ou égal à 200 euros, ils ne sont versés au Bénéficiaire que sur demande, présentée dans les deux mois qui suivent la réception du paiement tardif. Les États membres de l'UE ne sont pas autorisés à recevoir des intérêts de retard. Ces intérêts ne sont pas considérés comme une recette pour les besoins de l’article 17.3.]

Fait en français en trois exemplaires, dont <pour les contrats centralisés : deux remis à la Commission européenne / pour les contrats décentralisés : un remis à l’Administration contractante, un à la Commission européenne> et un au Bénéficiaire.

	Pour le Bénéficiaire 
	Pour l’Administration contractante

	Nom
	
	Nom
	

	Fonction
	
	Fonction 
	

	Signature
	
	Signature
	

	Date
	
	Date
	

	Pour les contrats décentralisés :
Endossement pour financement par la Communauté européenne (uniquement en cas de contrôle ex-ante de la Commission européenne et lorsque cette dernière effectue les paiements du contrat et au besoin (voir section 6.4.8.6 du Guide pratique)

	Nom
	
	
	

	Fonction
	
	
	

	Signature
	
	
	

	Date
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